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                                  P.V C.R.Q.D N° 05 du 02 Février 2016 
 

 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. –KARTALI. D. -- SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 

Ordre du jour:  

- affaires Disciplinaires.   
 

AFFAIRE N°89 :   Ren : C.S.T.B.C SBA ---J.S.Temouchent  R1  S/G  du 22/01/2016 
 

  Vu la feuille du match  signalant : 

    2
eme

Avertissement   Off(A) MOUMEN.F N° Lic418 du club C.S.T.B.C.SBA. 

   Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION. 

   Il est infligé une amende de  2.500 DA  au club C.S.T.B.C.SBA (2
eme

Avertissement). 

AFFAIRE N°90 :   Ren J..S.B.Senia – N.R.Ain El Turck  R1  S/G du 22/01/2016. 
 Vu  la feuille du match signalant :. 

   Avertissement  Off(B)  BENABDELMOUMEN .H. N° Lic 293 du club  J.S.B.S. 
 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(B) BENABDELMOUMEN. H.. N° Lic 293 du club J.S.B.S. 

AFFAIRE N°91 :   Ren   C.S.Oran  --M.C.Oued Tlelat  Tournoi (U21)  du 23/01/2016. 
 Vu la feuille  du match  

  Absence de l’équipe  C.S.O. (U21). 

   Attendu qu’aucune  lettre explicative n’est parvenue à la L.R.H.B.Oran. 
 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Match en faveur de l’équipe  M.C.O.T. score (12—00)  

 Il est inflige une amende de 2.000 DA  au club C.S.O. 

 

AFFAIRE N°92:   Ren   C.S.Oran  --I.R.B.Oran  Tournoi (U21)  du 23/01/2016. 
 Vu la feuille  du match  

  Absence de l’équipe  C.S.O. (U21). 

   Attendu qu’aucune  lettre explicative n’est parvenue à la L.R.H.B.Oran. 
 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Match en faveur de l’équipe  I.R.B.O.. score  (12—00)  

 Il est inflige une amende de 2.000 DA  au club  C.S.O. 

 

AFFAIRE N°93 :   Ren : I.R.B.Oran –J.S.B.Senia   R1  S/G  du 29/01/2016 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off(A)  ATTALLAH .K.  N° Lic 295 du club J.S.B.S. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) ATTALLAH.K. N° Lic 295 du club J.S.B.S. 
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AFFAIRE N94 :   Ren : E.S.Oued El Fodda – C.S.H.B.Adrar  D2  S/G  du 29/01/2016. 

    Vu la feuille du match  signalant: 

   2 
eme

 Avertissement   Off(A)  SOUCI. A  N° Lic 178du club E.S.O.F.. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA au club E.S.O.F.(2
eme

 Avertissement). 

 

AFFAIRE N°95 :   Ren  N..G.Hennaya —C.S.T.B.C.SBA  R1  S/G  du 29/01/2016. 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off (A)  MOUMEN.F  .N° Lic 418 du club  C.S.T.B.C.SBA. 

    2
eme

 Avertissement Off(a° KEHLI.Y  N° Lic  527   du  club N.G.H. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A ). MOUMEN.  F. N° Lic 418 du club   C.S.T.B.C.  SBA. 

 Il  est infligé  une amende  de 2.500 DA  au club N.G.H. (2
eme

 avertissement). 

 

     AFFAIRE  N°96 :  Ren  S.C.Ain El Berd —A.S.A.T. SBA   R1 S/G  du 29/01/2016. 

    Vu la feuille du match  signalant: 

     Avertissement  Off(A) SOUIKI .M.  N° Lic 564  du club A.S.AT. SBA. 

     2
eme 

Avertissement  Off(B)  NEDER .B. N° Lic 312  du club  S.C.A.B. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

  Avertissement confirme à l’Off(A) souiki.m n) Lic  564  du club A.S.A.T.SBA. 

                 Il est infligé une  amende de 2.500 DA au club  S.C.A.B.( 2 
eme

 avertissement ). 

. 

     AFFAIRE  N°97 :    Ren  C.S.Oran —O.J.Mostaganem   R1  S/G  du 29/01/2016. 

    Vu la feuille du match  signalant: 

     Avertissement  Off(A)  HAMRASS  .M. N° Lic 246   du club O.J.M. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

  Avertissement  confirmé à l’Off (A)  HAMRASS.  M  N° Lic 246  du club  O.J.M. 

 

     AFFAIRE  N°98 :    Ren  A.N.Sidi Chahmi — D.R.C.Oran   R1  S/G  du29/01/2016. 

    Vu la feuille du match  signalant: 

   2
eme

 Avertissement  Off(A) RZINI. Kh. N° Lic 268 du club D.R.C.O. 

    Disqualification du joueur  BELHADJ. M  N° Lic  264  du club  DRCO  pour insulte  et menace 

public  envers  officiels.  

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

  Il est  infligé une amende de 2.500 DA  au club D.R.C.O. (2
EME

 Avertissement). 

  Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs ferme au joueur  BELHADJ .M N° Lic 264 du 

club D.R.C.O. 

  Il est infligé une amende de 4.000 DA au club D.R.C.O. 
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AFFAIRE  N°99:    Ren  O.M.Sidi Belabbes —S.C.AinEl Berd   R1  S/G  du 02/02/2016. 

    Vu la feuille du match  signalant: 

     Avertissement  Off(B)  MOUESSOUES.T. N° Lic 452   du club  O.M.S.B.A. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

  Avertissement  confirmé à l’Off (B)  MOUESSOUES.T  N° Lic 452  du club  O.J.M. 

 

 

 

 
 

 
 

TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. PRENNENT  EFFET A 

COMPTER DU  07 FEVRIER 2016 

       
Secrétaire de Séance                                                                        Le Président C.R.Q.D 

     SARDI .Med                                                                                         BENZERDJEB .A 


